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MONTRÉAL COMITÉ DE RÉSOLunON DE

CONFUTS DE COMPÉTENCE

99-05-12 Convention collèctivc du secteur
industriel

Articlc 5

Conflit de compétence relatif à
---""", l'exercice d'un métier, spécialité
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': .i .' .', OBJET: Litigc No 1 :
'\0 .
! Eqnipement 5504 (convoyeurs)
\ r ,: " ',' ,:,1 .Contrat HC3 -MO30
'

\ 'c-:;:..,:o'J:::;:I,.-i.."'"r,..:o: i il.'lP;,.,i".t [oll ,,"'.'."0' 1 LitigeNo2: Équiperncnts 5501

00' et 5504 (fours) Contra! HC3 -

MO30

Litige No 3: Équipements 5501
et 5504 (poste de commande et
cabinc dc puissancc)

Chantier Alcan, Alma

REQUÉRANT: Association Internationale des
travailleurs en ponts, en fcr
structural, ornemental et
d'armature
Section Locale 711
Par MM, Jacques Dubois et Julœ
Bernier

INTIMÉS: Fraternité Internationale des

chaudronniers, codstructcurs de
navires en fer, forgerons, forgeurs
et aides
Section Locale 271
Par MM. Guy Villemure et Edgar
Beaulieu

Mécanicien de chantier!
(Mi lIri gh ts )
Section Locale 2182
Par MM. Réjean Mondou, René
Mathieu et Gabriel Milliard

Fraternité Inter-Provinciale des
ouvriers en Électricité
F.I.P.O,E.
Par MM. Arnold Guérin, Guy
Duguay et Jacqucs Labonté
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PARDE TNTRRR.<:SÉE' GanotccInc.

Par MM. Jcan Élie el Scrgc
Larouchc

MEMBRFA~ ml coMrTj;~ M. Rogcr Poirier

Association Canadiclffic des
Métiers dc la Truelle
Section Locale 100
Président du Comité

M. PielTe Bcauchcmin
.Association unic des compagnons
et apprentis de l'industrie de la
plombcric et de la tuyauterie des
Etats-Unis ct du Canada
Section Locale 144
Membrc syndical

M. Hugues Thétiault. C.R.J.
Consultant cn relation de travail
Membre patronal
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NOMINATION DU COMITÉ

ConfOffilémcnt aux dispositions définies à la section V, article
5.01 paragraphe 2 de la convention collective du secteur
industricl, les membres du Comité de résolution de conflits de
compétence (ci-après « le Comité ») ont été nommés pour
disposa dcs litiges entre les métiers de monteurs d'acier de
structure, de chaudronniers, de mécaniciens de chantiers ct
d'électriciens pour l'installation ou la mise en place des fours,
des convoycurs, d'un poste de commande et cabine de
puissance au chantier Alcan à Alma. Les nominations ont cu
lieu le 12 avril 1999.

VISITE mI CHANTŒR

Après entente avcc Ics parties irnpliquécs, Ic Comité a procéd~
à une visite du chantier le 21 avril 1999 à Alma. En plus de la
compagnie Ganotec Inc. représentée par M. Jean Élie et des
trois membres du Comité, ont aussi participé à cette visite

1 Messieurs Jacques Dubois et Jules Bernier dc l'Association
Internationale dcs travailleurs en ponts. en fer structural,
ornemental et d'armature, Section Locale 711, et Messieurs
Réjean Mondou et Gabriel Milliard des Mécaniciens de
chantiers, Section Locale 2182.

Les représentants de la Fraternité Internationale des
chaudronniers, constructeurs de navires en fer, forgerons,
forgeurs et aides, ne sc sont pas présentés à la visite du
chantier. Lors de ceUc visitc, les membrcs du Comité ont pu
visualiscr Ic matériel, les pièces d'équipcment, l'ensemble et
les sous-cnsembles des différentes composantes -sauf le poste
de commande et ln cabine de puissance -qui serviront à la mise
en scrvicc de l'atelicr de sccllement des cathodes et des fours .
induction.

,

T! AŒJITION

L'audition s'est tenue tellc quc convoquée par le président du
Comité le 28 avril 1999 dans les locaux réservés à cette fin par
la Commission de la Construction du Québec. Les
représentants des monteurs d'acier, des chaudronniers et des
électriciens étaient présents à cette audition. Par contre, les
mécaniciens de chantiers ne pouvant être présents à l'audition
cette journée-là à cause d'engagements antérieurs, lc Comité 8
procédé à l'audition de ces derniers dans Ics locaux du siège
social de la Commission de la Construction du Québec le 30

avril 1999.

Après vérification, toutes lcs partics ont jugé qu'aucun des trois
mcmbrcs du Comité nc se trouvait en conflit d'intérêt avec eux.
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Les représentants des chaudronniers et des électriciens ont
convenu dc renoncer aux délais indiqués à la convcntion
collective.

,
Par contre, les représentants des mécaniciens dc chantiers lors
de leur audition, ont basé leur objection sur le non-respect 'de la
procédure et des délais allant même jusqu'à contcster la
juridiction du Comité pour décider du conflit en cause

LA PREUVE

D'entrée de jeu, le représentant des monteurs d'acier et les
représentants des électriciens ont informé le Comité l{u'ils en
étaient venus à une entente pour l'installation des consoles
électriques, panneaux de commande et salles d'opération.

.,.,," Une copie de cette entente a été déposée au Comité

Le représentant des monteurs d'acier a déposé au Comité un
: plajdoyer écrit exposant ses principaux arguments à la défense

1 de scs revendications.
i

11 a tenu en débutant, à confirmer son accord à soumetlre les
présents litiges au Comité, ccla en respect du principe énoncé à
la Section V de la convention collective du secteur industriel,

.~:;::,~~~i,~. ~:,~;(;!é pour ~'obtention rapide d'une décision lors d'un conflit de
;" ;,'",r:.;;t~~; competence.

'{j,;~~~'I~' ..., (~)
{,"J(~ê;tJ::i~!(eii; Le représentant des monteurs d'acIer refère le ComIté au ~'t,~A'.",::"t@~ ...

1 1 .ff;\;;!:?~Ïéi!~;It~ Regl-::rnent ~ur la formatIon PT?fesslonnc lc de ~ mam-d'muvre
""~~~~;rll*? d~ l'l.n.dustne de I~ construction, Gr~up~ 3 alinéa 7 et 9 des

.~,;~~~'ité!k definltlons de métiers de monteur d acIer de structure et de"""J!:",.".J
;~i;i::}" serrurier de bâtiment qui pcrmet selon lui, dc disposer de

\ ~1r;:;'.':;- l'attribution de compétence pour le lot de plate-fonDes,
r;i\~,.:"" ,

h Il~~i;,!"~\ passerelles, garde-corps et cc e cs.
;t,;;
,.': Quant au reste des items revendiqués par les monteurs d'acier,
1(:;;;:. la p;cuvc reposera sur les ententes internationales- D'après le
;(!i"4~ représentant des monteurs d'acier le cc green book)) et le livre:;?'!'""'."J\ intitulé cc Col1Struclion Craft Juridiction Agreements» donncnt

Ics détails dc la juridiction des monteurs d'acicr de structure et
des chaudronniers sur ces items. D'après lui, les fours et
fournaises, fournaises industrielles, à l'exception dcs cc blast
fumaces» et des (c oil heater fumaces » dans les raffineries de

;'c pétrole appartienncnt aux monteurs d'acier. De plus, les
;!~'. monleurs d'acier revendiquent sur la base de la pratique établie
..i.;~~ et dcs ententes antérieures (mark-up) tous les éléments
~;i'~: structuraux cn fer et en acier qui entrent dans l'installation de

ce système.

Les représentants des chaudronniers déposent à l'appui de leur
thèse une photocopie d'un dictionnaire français-anglais qui
donne la lraduction du mot (c four » :

1 nrn a [boulangeric, cuisinière] oven; [potier] kiln: -
[usine] fumace. -à céramique / à émaux pottcry / Jenarnelling kiln;
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2 comp, -four à chaux lime k.iln -four crématoire
crematorium fumace -four électrique (gén.) electric
oven; (Ind) electric fumace.

ainsi qu'une décision du Conseil d'arbitrage (1) et une lettre de
la Fraternité Internationale dcs chaudronniers. Toutes ces
pièces démontrent selon eux que les fours sont des fournaises
apparentées aux chaudières et aux réchauds et sont de
juridiction dcs chaudronniers.

Lors dc l'audition et suite aux différentes prCllves déposées, les
chaudronniers et les monteurs d'acicr se sont entendus sur W1
cer1ain nombre d'objcts qui ne sont plus en litige et qui ne .
feront pas partie de la décision du Comité.

En effet, les chaudronniers ont convenus que le poste de
précontraintc ct de coulée (équipcment #5504 -TGZ -001), le
déflecteur de couléc (équipemcnt #5504 -ZZM -001,002) le

_cc portique pour pochc de coulée (équipement #5504 -EQG -
002), le poste de pré-chauffagc dc la poche de coulée pour
cathodes (équipement #5501 -fIER -004) ainsi que les plate-
formes, passerelles, garde-corps et échelles relèvcnt de la
julidiction soit du métier de monteur d'ac;icr de structure ou

1 serrurier de bâtiment cela en respect des cntentes
internationales entre les monteurs d'acicr de structure et les
chaudronnicrs.

Lors de l'audition, les représentants des méc'iniciens de
chantiers ont déposé au Comité une lettre dans laquelle ils
disent considérer que le Comité n'a pas juridiction pour décider
de la question soumise car selon eux, il n'y a pas de litige.

Ils reconnaissent toutefois qu'il n'existe pas de conflit d'intérêt
dans la présente composition du comité.

Ils considèrent quc la procédure n'a pas été suivie et soumcttent
que les délais n'ont pas été respectés. Ils invoquent
précisément l'article 5.01 paragraphe 1 de la convention

.collective du secteur industriel où la première étape du
processus de résolution de conflits de compétence n'aurait pas
été r~ectée,

De plus, les représentants des mécaniciens de chantiers
soulignent que le Comité n'a pas juridiction pour décider du
conflit de compr.tence dans les cas qui lui sont sownis
considérant la nature des travaux cn regard de la Section m de
la convention collective du secteur industriel qui traite du
champs d'application de la Loi.

Suite aux représentations des représentants des mécaniciens de
chantiers, le président du Comité demande un ajournement de
quelques minutes pour discuter des objections qui lui ont él6
soumises.

Lors de la reprise d'audition, le président du Comité avise Ica
représentants des mécaniciens de chantiers que pour le Comit6,
il y a effectivement litige entre les 2 métiers tel que soumis à la
C.C.Q. en date du 9 avril 1999 par les monteurs d'acier de
structure. Quant aux délais de procédurc, après avoir analys6
l'esprit et la lettre de la Section V dc la convention collective

(
~

(1) Dossier CC-2-M-8-M-7 Bureau du pr~dent du Conseil 5
d'Arbitrage, Montréal, le 6 novembre 1971
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du secteur industriel, le Comité considère qu'il n'est nullcmcnt
inscrit dans cctte section que les délais sont dcrigucur, comme
cela l'cst dans l'article traitant de la procédure dc grief, et r J'
conclut qu'il s'agit ici plutôt de délais d'intention dans Ic scns :"'-'
où le Comité doit faire diligencc pour rendre sa décision le plus
rapidement possiblc.

DÉCISION

Le Comité prend actc de l'entente entrc lcs monteurs d'aCicr de
structure et les électriciens pour l'installation d'un poste dc
commande et cabine de puissance à l'effet que les équipements
électriques tels que consolcs électriqucs ct les panneaux de
commandes sont dc juridiction du méticr d'électricicn et que
les salles d'opération relèvent du méticr des monteurs d'acier
dc structure.

Quant à l'installation des cabincs de puissance, les dcux métiers
ont convenu d'attendre les plans ct l'arrivée du matériel sur Je
chantier avant de prendrc entente.

1

Le Comité prend aussi acte de l'entente intervenue entre les
monteurs d'acier de structure et les chaudronniers durant
l'audition tenuc le 28 avril 1999 pour l'installation du poste de
contrainte et de coulée, du déflecteur de coulée, du portique
pour poche de coulée, du poste de pré-chauffage de la poche dc
couléc ainsi que pour la pose des plate-formes, passerelles,
garde-corps ct échelles qui relèvent soient du métier de /'~
monteur d'acier de struclllre ou serrurier de bâtiment. (~

Il restc maintenant au Comité à disposer des litiges concernant
l'installation ou Ja mise en place des fours de chauffage des
blocs cathodiques el des barres métalliques ainsi que des fours
à induction et de l'installation des convoyeurs.

La définition du métier de chaudronnier quc l'on retrouve dans
le Règlement sur la foTniation ct la qualification professionnclle
de l~ main-d'œuvre de J'industrie dc la constr4ctioTl, Groupe
nI, alinéa 8, nous dit quc :

LE TERME « CHAUDRONNIER») DÉSIGNE TOUTE
PERSONNE QUI FAIT LES OPÉRATIONS SE
RAPPORTANT À LA CONSTRUCTION DE
GÉNtRA TEURS DE VAPEUR, DE CHAUDIÈRES OU
DE RÉSERVOIRS ET COMPRENANT:

E) TOUT TRAVAIL SE RAPPORTANT AUX
RACCORDS EN Y.., AUX CHAUFFE-EAU ET
AUX RÉCHAUDS;

Par contre, la définition du monteur d'acier de structure dans le
même Règlement, Groupe ill, aliTléa 7, nous dit quc :

LE TERME « MONTEUR D'ACIER DE STRUCTURE))
.,

DESIGNE TOUTE PERSONNE Qill FAIT, A
L'EXCLUSION DES TRAVAUX ÉXÉCUTÉS. EN
REGARD DE LA CONSTRUCTION OU DE '0

6
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L'ENTRETIEN DES LIGNES DE TRANSMISSION OU
DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE :

A) LE MONTAGE ET L'ASSEMBLAGE DE TOUS LES
ÉLÉMENTS EN FER ET EN ACIER QUI ENTRENT
DANS LA CONSTRUCTION DES MONTE-
CHARGE, DES DÉ CHARGEURS DE WAGONs. DES
GRUES, DES TRANSPORTEURS, DES

-DÉCHARGEURS DE MINERAI.

Le Comité constate qu'il est difficile pour lui d'associer soit les
fours à induction ou soit les fours de pré-chauffage dcs blocs
cathodiqucs et dcs barres métalliques à la définition du monteur
d'acier de structure que l'on retrouve au Règlement sur la :'formation professionnelle. "

Par contre, les fours de pré-chauffage des blocs cathodiqucs et
des barres métalliques sont assimilablcs à des réchauds, c'est
pourquoi le Comité décide que la mise en place de ces deux
fours sera de 1ajuridiction des chaudronniers.

Par contre, il a été présenté en prcuve par les monteurs d'acier
de snucture que se1on les ententes internationales et certaines

1 ententes pour le même type de travail, ce métier a juridiction
pour le montage (shall be erectcd) de certains fours.

Selon les ententes entre les monteurs d'acier de structure et les
chaudronniers, tous les autres types de fournaiscs industrielles
à l'exception des « blast fumaces» et des « oil heater
fumaccs » dans les raffineries appartiennent selon ces ententes
aux monteurs d'acier de snucture. C'est pourquoi le Comité

/\ décide que la mise en place des trois fours à induction sont d~
1 ) la juridiction des monteurs d'acier de strilcture.

Le Règlement sur la formation professionnelle de la main-
d'œuvre dans l'industrie de la construction au Groupe VII nous
donne 1a définition du métier de mécanicien de chantier ;

LE TERME (( MÉCANICIEN DE CHANTIER ~
DtSIGNE TOUTE PERSONNE QUI FAIT
L'INSTALLATION, LE RÉGLAGE, LE MONTAGE..,
ET LA MANUTENTION DE LA MACHINERIE...DE
CONVOYEURS ET D'ÉQffiPEMENTS INST ALI.ÉS DE
FAÇON PERMANENTE.

Par contre, le monteur d'acier de structure, définition que l'an
retrouve au Groupe Ill, alinéa 7 du Règlement sur la fonnation
professionnelle nous dit que:

CE MÉTIER DÉSIGNE TOUTE PERSONNE QUI FAIT,
À L'EXCLUSION DES TRAVAUX EXÉCUTÉS EN
REGARD DE LA CONSTRUCTION OU DE
L'ENTRETIEN DES LIGNES DE TRANSMISSION OU
DE DISTRIBUTION ÉLECTWQUE :

A) LE MONTAGE ET L'ASSEMBLAGE DE TOUS LES
ÉLÉMENTS EN FER ET EN ACIER Qm ENTRENT
DANS LA CONSTRUCTION DES MONTE--
CHARGE, DES DÉCHARGEURS DE WAGONS, DES

C_'!
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GRUES, DES TRANSPORTEURS, DES
DÉ CHARGEURS DE MINERAI. -,

Loœ de l'audition, le représcntant des monteurs d'acier dl'- (_J
structure a déposé différentes ententes SUT d'autres chantiers du
même typc qui ont eu lieu où Ic travail avait été partagé selon
des ententes préalables.

A la lwnière de la jurisprudence, des ententes internationales et
des définitions de métiers contenues au Règlcment sur la
fonnation professionnclle, le Comité décide que les convoycurs
ainsi que toutes les pièces s'y rattachant dc façon pennanentc
relèvc de la juridiction cxclusive du mécanicien de chantier et
que tous les éléments structuraux en fer qui ne font pas partie
intégrante du convoyeur seront install~ par les monteurs
d'acier de structure ou semlriers de bâtiment.

Signee à Montréal,le 12 mai 1999

"

. .
ROGER POIRIER
Président --

( "\

PIERRE BEAUCHEMIN
Membre syndical

(

Hugues Thériault 'lA. ~f/u ~Membre patronal =~===:=::::::::::=- -
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